
15 novembre 1994 DÉBATS DES COMMUNES

Cet organisme a les moyens de s'ingérer de diverses façons dans la vie privée des
Canadiens. Le Centre a été créé par décret du conseil et non par une loi; à toutes fins
utiles, il n'a pas de comptes à rendre. Le Comité reconnaît que le caractère secret de
l'activité de cet organisme doit être protégé dans une certaine mesure, mais il estime
que les Canadiens devraient néanmoins être au courant de ce qu'on y fait et qu'ils ne
devraient pas avoir à se demander si leurs droits et leurs libertés ont été violés. Etant
donné que le Comité ades preuves que laGRCet le SCRS ont confié des taches au CST,
il est d'avis que celui-ci devrait avoirun mandat législatif qui comprenne des mécanis-
mes de surveillance.

Nous avons là un comité de la législature précédente, formé de
députés de tous les partis, qui réclame un mécanisme de surveil-
lance et d'examen des activités du CST. On ne sera pas étonné de
constater que le député de Scarborough-Rouge River faisait
partie de ce comité spécial. Il a alors reconnu qu'il était nécessai-
re d'obliger cet organisme à rendre des comptes et il continue de
réclamer une telle reddition de comptes. Son appel n'a malheu-
reusement pas été entendu par les députés de son propre parti qui
siègent au Cabinet.

Le ministre de la Défense nationale croit que les activités du
CST font déjà l'objet d'un examen suffisant.
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En réponse à une question de l'opposition officielle, le 24
octobre, le ministre a dit: «Pour ce qui est du CST en particulier,
ce centre fait partie intégrante du ministère de la Défense natio-
nale. Le Centre de la sécurité des télécommunications relève du
ministre de la Défense nationale, lequel est membre du Cabinet
et répond à la Chambre des communes.»

Le ministre croit donc avoir un contrôle ferme sur le CST et il
estime suffisant qu'il rende des comptes à la Chambre. Le minis-
tre devrait peut-être revoir le contenu de la réponse que le
gouvernement a faite au rapport En transition du comité spécial,
Maintenir le cap: La sécurité nationale dans les années 90. Aux
pages 56 et 57 de ce rapport, on lit ceci: «Le Centre de la sécurité
des télécommunications est contrôlé et supervisé par le ministre
de la Défense nationale.» Cela concorde parfaitement avec les
affirmations du titulaire actuel de ce portefeuille. Le rapport dit
encore: «Le chef du CST relève du sous-ministre de la Défense
nationale pour ce qui est des questions financières et administra-
tives, et du sous-greffier (Sécurité et renseignement, et conseil-
ler juridique) du Conseil privé pour ce qui est des questions de
principe et des questions opérationnelles.»

Est-ce vraiment, alors, une partie intégrante du ministère de la
Défense nationale, comme le ministre le prétend? Il n'en'contrô-
le que les finances et l'administration, pas ses politiques ni ses
activités. Dans ces conditions, comment peut-il rendre des
comptes?

On trouve une autre observation intéressante dans Maintenir
le cap. Le gouvernement précédent a dit qu'il avait songé à doter
le ministre de la Défense nationale d'autres mécanismes de
surveillance à l'égard du CST. Cette déclaration laisse supposer
que même le ministre n'était pas entièrement habilité à examiner
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les activités du CST. Si le CST n'a pas de comptes à rendre au
ministre, à qui doit-il en rendre?

C'est pour cette raison que nous sommes saisis de cette motion
aujourd'hui. En ce moment, les Canadiens n'accepteront pas
qu'un ministre leur dise que tout va bien et qu'ils doivent lui faire
confiance. Il faut prévoir une sorte d'examen externe.

Il est bien connu que je ne suis pas une grande admiratrice du
Comité de surveillance des activités du renseignement de sécuri-
té. À l'instar des députés de l'opposition officielle, j'estime que
les nominations au CSARS posent de véritables problèmes, mais
je crois que cet organisme a sa raison d'être et qu'il doit effectuer
cet examen.

Récemment, les Canadiens ont pu, pour la première fois, avoir
une idée des activités du CST, avec la publication du livre
Spyworld. Cet ouvrage rédigé par un ancien employé du CST
donne aux Canadiens un aperçu d'une partie de cette organisa-
tion.

Lors de sa sortie, Spyworld a créé une légère commotion, car
l'auteur y accusait le CST d'avoir servi à espionner Margaret
Trudeau, certains ministres du Cabinet de Margaret Thatcher et
René Lévesque.

Ces incidents sont des événements secondaires relatés dans le
livre. Une très petite partie du livre est consacrée à leur descrip-
tion. Ils ont toutefois fait ressortir la nécessité de soumettre le
CST à un examen externe.

Il semble que personne ne se soit indigné de la principale
question abordée dans le livre, soit l'interception par le Canada
de communications aux fins du renseignement. Ce ne sont que
quelques incidents discutables qui ont causé tout l'émoi. Alors
que l'écoute électronique peut en choquer certains, c'est une
réalité de l'autoroute électronique d'aujourd'hui.

Notre gouvernement s'indigne-t-il à l'idée que d'autres pays
interceptent nos communications gouvernementales? Non, il a
plutôt pris des mesures pour lutter contre cela. Les bureaux sont
sous écoute électronique, et les signaux téléphoniques sont co-
dés. Cela fait partie de la réalité d'aujourd'hui. De même, per-
sonne ne s'inquiète indûment de ce que le Canada puisse faire la
même chose à d'autres.

Le rapport «En transition» explique que cet organisme a clai-
rement la capacité de porter atteinte à la vie privée des Canadiens
de diverses façons. L'auteur du livre Spyworld le confirme en
expliquant que, lorsque les employés du CST essayaient ou
ajustaient leur équipement, ils écoutaient habituellement les
conversations de Canadiens. C'est cette capacité qu'il faut sur-
veiller pour éviter les abus.
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La meilleure façon de garantir qu'il n'y a pas d'abus, c'est de
soumettre les activités du CST à un examen externe. J'exhorte
donc tous les députés à appuyer cette motion proposée par le
député de Scarborough-Rouge River.
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